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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre
Séance du 18 mai 2005

N°2005.05.A.1.

OBJET :
MODIFICATION STATUTAIRE N°5
Le dix-huit mai deux mille cinq, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la salle des fêtes d’Artannes-sur-Indre, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL - Mme GABILLAT - M. PELLETIER
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. NOYANT - M. COUSTEAU - M. FAURE
· Commune de Montbazon : M. AUDET - Mme ENAULT - M. REVECHE
· Commune de Monts : M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. DROUVIN - M. FROGER
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. BOURINEAU
· Commune de Sorigny : M. PALAT - M. PLOQUIN - M. VIEVILLE
· Commune de Truyes : M. LANDRE - M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. FILLON - M. LE NOACH
Absent excusé : néant
Pouvoir : néant
Secrétaire de séance : M. PELLETIER

Vu l’article L. 5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu les statuts de la Communauté de Communes du Val de l’Indre modifiés ;

Vu la Loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales et notamment son article 179 modifiant l’article L. 5214-23-1 du Code Général des Collectivités Territoriales en intégrant la notion d’intérêt communautaire dans la compétence « actions de développement économique » et en supprimant la compétence « aménagement rural » du groupe « aménagement de l’espace communautaire » ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide par 26 voix pour et une abstention :

· D’approuver la cinquième modification statutaire consistant à modifier

· l’article 2 rubrique « Développement économique » comme suit :

- Les actions de développement économique d’intérêt communautaire suivantes :

· Actions de promotion et de communication, recherche et accompagnement d’investisseurs et de porteurs de projet en vue de l’implantation d’activités économiques, actions de commercialisation des Zones d’Activités Economiques (ZAE) d’intérêt communautaire.

· Participation dans le cadre de conventions au financement des aides et régimes d’aides aux entreprises définis par l’Etat, la Région et le Département.

· Soutien à la création ou la reprise d’entreprises dans le cadre de dispositifs collectifs et conventionnels.

· Constitution de réserves foncières pour la création ou extension des ZAE d’intérêt communautaire.

· Etude, réalisation et gestion d’immobilier d’entreprises dans le périmètre des ZAE d’intérêt communautaire.

· Suivi de tous dossiers soumis à l’avis de la Commission Départementale d’Equipement Commercial sur l’ensemble du territoire de la Communauté de Communes.

· Observation et analyse de l’activité économique sur le territoire.

- La création, l’aménagement, l’entretien et la gestion des zones d’activités industrielles, commerciales, tertiaires, artisanales et touristiques qui sont d’intérêt communautaire ;

L’entretien s’applique aux espaces verts, au réseau d’éclairage public, aux voiries internes, au réseau d’eaux pluviales, au mobilier urbain et de signalétique.

Sont d’intérêt communautaire, les zones suivantes dont le périmètre géographique est défini selon le document joint en annexe 1 :

· Zone de Saint Malo

· Zone de la Grange Barbier

· Zone de la Bouchardière

· Zone des Perchées

· Zone des Coquettes

· Zone de Crétinay

· Zone de la Pinsonnière

· Zone des Petits Partenais

· Zone de la Tour Carrée
· Zone du Village des Gués

- Le parc d’activités prévu par le syndicat mixte Sud Indre Développement sur les territoires des communes de SORIGNY et MONTS est d’intérêt communautaire. En conséquence, la Communauté de Communes du Val de l’Indre se substitue, au moment de sa création, au sein du conseil syndical aux communes d’ARTANNES-SUR-INDRE, MONTBAZON, MONTS, SAINT-BRANCHS, SORIGNY, et VEIGNE.

· l’article 2 rubrique « Aménagement de l’espace communautaire » comme suit :

- ZAC d’intérêt communautaire

- SCOT, schéma de secteur

- Aménagement rural
· l’article 2 rubrique « Création ou aménagement et entretien de la voirie d’intérêt communautaire » comme suit :

- Sont d’intérêt communautaire les voiries de liaison reliant les sites touristiques ou les zones d’activités économiques d’intérêt communautaire aux voies départementales, nationales ou autoroutières, les voiries de desserte interne des zones d’activités économiques d’intérêt communautaire. Cette définition de l’intérêt communautaire pourra être complétée dans les conditions de majorité prévues à l’article L. 5214-16 IV du Code Général des Collectivités Territoriales.
· l’article 2 rubrique « Politique du logement social d’intérêt communautaire et action, par des opérations d’intérêt communautaire en faveur des personnes défavorisées » comme suit :

- Elaboration et mise en œuvre d’un PLH et d’OPAH

- Constitution de réserves foncières dans le périmètre des ZAC d’intérêt communautaire en vue de la réalisation de logements sociaux
- Construction, acquisition et gestion des logements d’urgence

- Création et gestion d’un observatoire du logement social

- Logement : mise en réseau des offres et des demandes afin de mieux gérer la réponse.

· l’article 2 rubrique « Equipements sportifs et culturels » comme suit :

· Organisation ou aide à l’organisation associative de manifestations à caractère sportif ou culturel de rayonnement communautaire

· Construction, aménagement et gestion des équipements sportifs et culturels d’intérêt communautaire

· Accès aux piscines situées dans et hors territoire communautaire des écoles du Val de l’Indre maternelles et primaires publiques ou privées sous contrat et des CLSH du Val de l’Indre, cette compétence emporte la gratuité de l’accès aux piscines communautaires et la prise en charge des droits d’accès aux autres piscines
· Transport collectif des écoles du Val de l’Indre maternelles et primaires publiques ou privées sous contrat et des CLSH du Val de l’Indre en direction des équipements sportifs reconnus d’intérêt communautaire et des établissements de spectacle cinématographique subventionnés par la Communauté de Communes
· Subventions aux clubs sportifs à objet natatoire dont le siège est situé sur le territoire communautaire

· Subventions aux établissements existants de spectacle cinématographique prévues aux articles L. 2251-4 et R. 1511-40 à R. 1511-43 du Code Général des Collectivités Territoriales

· l’article 2 en y ajoutant (après l’énoncé des différentes compétences) la formule suivante :

Pour l’exercice de ses compétences, la Communauté de Communes peut adhérer à un ou plusieurs Syndicats Mixtes par délibération du conseil communautaire.
· D’autoriser M. le Président à inviter les conseils municipaux des communes membres à se prononcer en termes concordants sur ces modifications dans les conditions prévues à l’article L. 5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales.
Pour extrait conforme

Le Président,



Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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